
[DE] Le VG du Schleswig-Holstein lève l'interdiction des
pages « J'aime » sur Facebook
IRIS 2013-10:1/16

Martin Rupp
Institut du droit européen des médias (EMR), Sarrebruck/Bruxelles

Dans un jugement du 9 octobre 2013, le Verwaltungsgericht (tribunal
administratif - VG) du Schleswig-Holstein a annulé les ordonnances de
l'Unabhängiges Landeszentrum für Datenschutz (centre régional indépendant
pour la protection des données - ULD) qui interdisaient aux entreprises régionales
d'avoir des pages « J'aime » sur Facebook (réf. 8 A 218/11, 8 A 14/12, 8 A 37/12).

L'ULD avait interdit les pages « J'aime » sur Facebook en se fondant sur l'article
38 paragraphe 5 de la Bundesdatenschutzgesetz (loi sur la protection des
données - BDSG) au motif que cela enfreint à maints égards les règles en matière
de protection des données. Le visiteur d'une page « J'aime » n'est pas
suffisamment informé sur la collecte et l'utilisation de ses données personnelles,
comme l'exige l'article 13 paragraphe 1 de la Telemediengesetz (loi allemande
sur les télémédias -- TMG) Par conséquent, il n'y a pas de consentement effectif à
la collecte et à l'utilisation des données conformément aux articles 4 et 4a de la
BDSG. En outre, les pages « J'aime » ne prévoient aucune possibilité de droit de
réponse, comme l'exige l'article 15, paragraphe 3 de la TMG. Les entreprises sont
responsables de ce traitement illégal des données dès lors qu'elles utilisent
l'infrastructure technique.

Le VG a laissé ouverte la question de savoir si le traitement des données
personnelles sur les pages « J'aime » de Facebook contrevenait ou non au droit
matériel de la protection des données. En tout état de cause, en qualité
d'administrateurs de pages « J'aime », les entreprises ne sont pas l'instance
responsable au sens visé aux articles 3 et 7 de la BDSG (voir aussi article 2, alinéa
de la directive 95/46/CE relative à la protection des données). En vertu de cette
disposition, les entreprises devraient collecter, traiter ou exploiter les données
personnelles- pour leur propre usage ou mandater contractuellement des tiers à
cette fin. Or le VG considère que jusqu'à présent, une instance qui n'a ni pouvoir
réel, ni pouvoir juridique sur le traitement des données ne saurait être
responsable.

En raison de l'importance du litige sur le fond, le VG a autorisé un recours devant
l'Oberverwaltungsgericht (tribunal administratif supérieur) du Schleswig -Holstein.
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Pressemitteilung des Schleswig-Holsteinischen Verwaltungsgerichts zum
Urteil vom 9. Oktober 2013 (Az. 8 A 218/11, 8 A 14/12, 8 A 37/12)

http://www.schleswig-
holstein.de/OVG/DE/Service/Presse/Pressemitteilungen/09102013_VG_facebook.htm
l

Communiqué de presse du tribunal administratif du Schleswig-Holstein
concernant le jugement du 9 octobre 2013 (affaires 8 A 218/11, 8 A 14/12, 8 A
37/12)
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